
 

 

FLASH INFOS SPECIAL TAXE FONCIERE 2022 

 

MODE DE CALCUL : 

Il associe valeur cadastrale fixée par l’état et taux d’imposition votés par les collectivités territoriales. 

• Le revenu cadastral constitue la base de cet impôt. Il correspond à la valeur locative annuelle 

du bien diminuée d’un abattement de 50%. 

Ce montant est actualisé chaque année et revalorisé suivant l’inflation. 

Ainsi après des années de faible progression, il a subi une augmentation de 3,9%  en 2022. 

• Les taux appliqués à cette base sont votés chaque année par la commune et l’agglomération. 

 

ILLUSTRATION 2022. 

-Face aux effets annoncés de l’inflation, la commune a décidé de baisser d’un point le taux communal  
de 43,74% à 42,74%. 

-Le Grand Périgueux a augmenté d’1% le taux intercommunal de 3,74%  à 4,74%   

-Le taux de la taxe d’ordures ménagères a augmenté de 0,50%. 

 

Enfin pour amortir les effets conjugués de l’inflation et de la hausse du taux de l’agglomération, 
l’équipe municipale a porté le taux du non bâti de 130,94% à 127,95%. 
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AUTRES PRECISIONS 

• Il s’agit du dernier prélèvement de la taxe des ordures ménagères remplacée dès le 1er janvier 

prochain par la taxe incitative sur les déchets ménagers. 

Le SMD3 va engager une campagne d’information sur ce thème. 

• La taxe GEMAPI 

Cette  taxe est dédiée à la gestion des milieux aquatiques et à la prévention des inondations. 

Le tableau ci-joint illustre les variations 2021/2022 : 

 

 


